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1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE (AEP) 
 

1.1. Gestion de l’alimentation en eau potable 
 
La commune de Saint-Régis-Du-Coin assure elle-même la compétence d’alimentation en eau potable 
des habitants, grâce à la présence de plusieurs captages sur son territoire. Elle assure son service en 
régie et n’adhère à aucun EPCI. 
 
Un schéma directeur départemental d’alimentation en eau potable a été établi en 1999, puis révisé 
en 2005 et actualisé en 2010. Il est chargé d’identifier les problématiques d’alimentation en eau 
potable sur les différents secteurs du département et de définir des propositions d’orientations et 
d’actions prioritaires. Elle est incluse dans le secteur « Haut-Pilat », correspondant au territoire de la 
communauté de communes des Monts du Pilat.  
Le Schéma révisé classe la commune de Saint-Régis-du-Coin dans le secteur stratégique d’action 
« Haut Pilat ». Les situations et problématiques générales d’alimentation en eau potable pour ce 
secteur sont : 

− Une alimentation en partie haute (dont Saint-Régis-du-Coin) par des captages de sources 
sensibles aux variations saisonnières, insuffisants en situations de sécheresse accentuées 
(2003) ; 

− Certaines communes (dont Saint-Régis-du-Coin) comportent encore de nombreux usages et 
hameaux desservis par des ressources privées ; 

− Les besoins en compléments et sécurisation des approvisionnements sont donc importants, 
mais peuvent être traités que de façon morcelée ou sectorielle ; 

− Les ressources mobilisables apparaissent être interne (nouveaux captages et 
interconnexions), ou résulter d’imports localisés en provenance des départements voisins 
(Haute-Loire et Ardèche). 

 
Le secteur fait l’objet d’une caractérisation de sa situation vis-à-vis des conditions d’alimentation en 
eau potable et de ses problématiques, et de préconisations d’orientations stratégiques et d’actions à 
engager prioritairement : Outre ceux identifiés ci-dessus, il faut ajouter pour le Haut Pilat, la 
nécessité de mise en place d’un traitement correctif de l’agressivité sur les captages existants et sur 
les nouveaux captages (y compris forages profonds). Concernant plus particulièrement Saint-Régis-
du-Coin, les actions à réaliser sont les suivantes : 

− Amener une partie de la ressource du Syndicat des Eaux de la Semène (Haute-Loire) pour 
sécuriser l’alimentation de la commune en prolongeant l’interconnexion réalisée par St-
Genest-Malifaux ; 

− Mise en place d’une correction de minéralité pour les unités de production d’eau agressive ; 

− Achèvement du schéma directeur d’eau potable de la commune ; 

− Système de comptage fiable des ressources à systématiser (rendement faible <65% ou 
inconnu) ; 

− Programmer le renouvellement des réseaux. 
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1.2. Captages 
 
La commune de Saint-Régis-Du-Coin est alimentée par quatre captages de sources, qui sont rattachés 
à deux réservoirs différents. La commune est également concernée par des périmètres de captages 
d’autres collectivités : captages de Chaussitre (4), forages du Rozet et de Gramenant, la source Haut 
Chomeys (Grollière, Barrage des Plats, et la source de l’Amour. 
 

 
 
Les captages « Rozet-Saint-Régis-Du-Coin n°1 et 2» sont rattachés au réservoir de Rozet, tandis que le 
captage « Confins-Saint-Régis-Du-Coin » est rattaché au réservoir de Confins.  
Cependant, ces captages n’alimentent qu’une partie de la population communale en eau potable. Les 
non-abonnés au réseau d’Alimentation en Eau potable (AEP) sont raccordés à des captages privés. 
 

Nombre d’abonnés au réseau d’AEP sur la commune : 

Abonnements 2015 2016 Variation 
Nombre total d’abonnements domestiques 133 140 + 5,3 % 

Source : Rapport annuel de l’eau, 2016. 
 
Les captages qui alimentent la commune de Saint-Régis-du-Coin font tous fait l’objet de protections 
règlementaires par arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (les dates de ces arrêtés sont 
mentionnés dans la pièce 5.1 du PLU. 
Seul l’arrêté du captage des Confins mentionne le débit maximal autorisé de prélèvement : 4 m3/h. 
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Les débits sollicités pour chaque captage ne sont pas précisés dans le rapport sur le prix et la qualité 
su service public de l’eau potable. Seule la production totale est indiquée pour un volume total en 
2016 de 20 747 m3 (23 226 m3 en 2015, soit une baisse de 10,7%). 
 

1.3. Ouvrages 
 
Les deux réservoirs d’eau potable de la commune de Saint-Régis-Du-Coin sont situés dans la forêt 
communale de Saint-Régis. Le réservoir de Rozet demeure le plus important de la commune, avec 
une contenance de 200 m3. Le réservoir de Confins possède une contenance moindre de seulement 
60 m3. Le réseau est également équipé d’un surpresseur au lieu-dit « Aux Crozes » afin de permettre 
l’alimentation de ce lieu-dit ainsi que ceux de Bourgaud et du Châtelet. 
 
Le réservoir de Rozet alimente notamment Le Bourg de la commune ainsi que les hameaux de : 
Bourgaud, Le Châtelet, Aux Crozes, Au Rozet, La Rouchousse, Fleury, Dunerette, Malconnière, La 
Chapelat, Le Pinet, La Selle, La Frachette et La Bonche. 
 
Le réservoir de Confins alimente quant à lui, les hameaux situés au sud de la commune de : Aux 
Confins, La Sanglarière, Les Clavassous, Roche Chaléat et Le Bruand. 
 
Le rendement global1 du réseau communal en 2016 était estimé à 50,15%, ce qui est un rendement 
mauvais. 
 
Le réseau de distribution communal à une longueur totale de 5 km, avec des conduites en PVC et en 
Polyéthylène (PE) de différents diamètres. 
 

Matériau Diamètre (mm) 
PVC 50 
PVC 63 
PVC 75 
PVC 90 
PVC 110 
PE 40 
PE 50 
PE 63 
PE 75 

 

1.4. Traitement/Qualité 
 
En février 2013, la fiche de synthèse sur les résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux 
destinées à la consommation humaine, publiée par le ministère chargé de la santé, précise que 
« l’eau d’alimentation de la commune est en conformité bactériologique et physico-chimique, mais ne 
respecte pas la référence de qualité pour le paramètre pH ». Le pH relevé sur la commune à cette 
période était en effet de 5,95 unités pH, alors que la référence de qualité doit être comprise entre 
6,5 et 9 unités pH. 
 

                                                           
1 Rendement (%) : (volume total vendu + volume de service)/ volume total produit. 
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En 2016, le taux de conformité des analyses pour les paramètres physico-chimiques était de 100%, 
mais de 83% pour la microbiologie. 
 

1.5. Consommation 
 
Si le volume d’eau potable produit a légèrement diminué ente 2015 et 2016, le nombre et la 
consommation des abonnés ont en revanche augmenté sur cette même période, notamment avec 
l’intégration d’abonnés non domestiques supplémentaires. 
 

Volumes d’eau potable mis en distribution et vendus sur la commune : 

Volumes [m³] 2015 2016 Variation 
Volume produit  23 226 20 247 -10,7% 
Volume importé - - - 
Volume exporté  - - - 
Volume mis en distribution 23 226 20 747 -10.7% 
Volume vendu aux abonnés domestiques 9 055 8 822 -2,6% 
Volume vendu aux abonnés non domestiques 67 1 164 +1637,3% 
Volume total vendu aux abonnés 9 122 9 986 + 9,5% 
Source : Rapport annuel de l’eau, 2016. 

 

1.6. Perspectives 
 
En 2016, les pertes de ressource en eau potable étaient estimées à 10 341 m³. Le rendement du 
réseau n’était ainsi que de 50,15% pour cette année. L’indice linéaire de perte était de 4 m3/j/km. 
 

Performance du réseau d’AEP de la commune en 2016 : 
(Rapport annuel de l’eau, 2016) 

 
Consommation sans comptage (H) : incendies, arrosages, etc. 

Volumes de service (I) : vidanges, purges, lavages de réservoir, etc. 
 
 
La commune envisage la réalisation de 20 logements neufs, la réoccupation de 6 logements existants 
(vacants ou changement de destination) et la création d’hébergements touristiques saisonniers 
(300 m de surface de plancher équivalent à 2 logements supplémentaires) soit 28 abonnements 
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supplémentaires durant la mise ne œuvre du PLU. La consommation moyenne annuelle par abonnés 
est de 63 m3 en 2016. On peut en déduire que les besoins futurs en eau potable s’établissent à 
1 764 m3 par an, soit +17% par rapport au volume consommé autorisé actuel de la commune. 
Les besoins futurs demeurent ainsi plutôt faibles et le volume actuel mis en distribution dans le 
réseau serait en mesure de faire face à cette demande supplémentaire. Cependant, la commune 
connaît des difficultés d’approvisionnement en eau lors des épisodes d’étiage sévère et le 
rendement de son réseau est mauvais. 
 
Des travaux sur le réseau permettraient d’augmenter le rendement de celui-ci afin de réduire la 
durée des périodes où la ressource devient insuffisante est de satisfaire aux besoins futurs de la 
commune. Toutefois, aucun programme pluriannuel de travaux sur le réseau d’AEP n’a été adopté 
par la commune à l’issu de l’année 2016.  
Il est néanmoins envisagé de créer une interconnexion avec le réseau de la commune de Marlhes, 
elle-même disposant d’une interconnexion de secours avec le réseau du Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Semène, afin de sécuriser les approvisionnements de la commune. 
 
Le développement de l’urbanisation sur le territoire de Saint-Régis-du-Coin ne pourra donc pas 
être envisagé avant la sécurisation de la ressource disponible en eau potable. 
 
La réalisation d’un Schéma Directeur d’alimentation en eau potable permettrait de définir les 
points d’amélioration du réseau et les travaux nécessaires pour sécuriser l’approvisionnement de 
la commune. 
 
 

1.7. La défense incendie 
 
Le réseau d’eau potable est équipé de 10 bornes incendie, complétées, là où le réseau d’eau potable 
est absent, par des points d’aspiration accessibles aux engins de défense incendie. 
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2. ASSAINISSEMENT 
 

2.1 Gestion du réseau d’assainissement collectif 
 
Le réseau d'assainissement collectif à Saint-Régis-du-Coin est assuré par la commune, selon un mode 
de gestion en régie.  
 
Le service public d’assainissement collectif dessert 41 abonnés au 31/12/2016 pour une population 
estimée à 82 habitants. Il comptait par ailleurs un établissement agro-alimentaire, correspondant au 
restaurant de la commune, situé dans le Bourg. 
 
La commune dispose d’un Schéma Directeur d’assainissement approuvé en 2017. 
 

2.2. Ouvrages et traitements pour l’assainissement 
collectif 

 
Le réseau d’assainissement collectif est totalement séparatif, et d’une longueur totale de 1,5 km. Il 
est uniquement présent sur le secteur du Bourg. Tous les hameaux de la commune sont ainsi équipés 
de systèmes d’assainissement individuel. 
 
L’ensemble du réseau a pu être visité lors des visites réalisées dans le cadre de l’élaboration du 
Schéma directeur d’assainissement. Certains regards présentent des dépôts mais le principal 
désordre constaté provient de la présence d’eaux claires parasites en fin de réseau (proche de la 
STEP). Le réseau a une réaction quasi immédiate aux évènements pluvieux ce qui témoigne de 
mauvais branchements (pluvial sur le réseau d’assainissement) ainsi qu’un ressuyage des sols sur la 
journée entraînant l’intrusion d’eaux claires parasites. 
 
L’ensemble des eaux usées collectées par le réseau est ensuite dirigé vers la station d’épuration et de 
traitement des eaux usées de la commune (code SANDRE : 0442280S0001), en service depuis 1999. 
Cet ouvrage a une capacité de traitement de 120 Equivalent Habitants (EH) sur la base d’un débit 
d’effluent par temps sec de 18 m3/jour et 7,2 kg de  DBO5/jour (Demande Biologique en Oxygène). 
 
La station d’épuration est de type filtre planté de roseaux. Elle se compose ainsi de deux étages de 
filtres verticaux (filtre primaire et filtre secondaire) et de plusieurs couches de granulats. 
 
Les eaux traitées sont ensuite rejetées dans le ruisseau du Rozet, un affluent de la rivière La Dunières. 
 
Un curage des boues a été réalisé en 2007 sur les 1er et 2ème étages du filtre planté de roseaux. Les 
sables ont été renouvelés à cette occasion au niveau du premier filtre du deuxième étage. 
 
Actuellement la station présente une surface de 220 m² (soit 1,8 m²/EH) avec : 

− Un 1er étage de 110 m² (soit 0,9 m²/EH) composé de deux lits ; 

− Un 2ème étage de 110 m² (soit 0,9 m²/EH) composé de deux lits. 
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Ces lits fonctionnent par paire (le filtre du 1er étage de gauche fonctionne avec le filtre du 2ème étage 
de gauche), avec une alternance de 7 jours. 
 

2.3. Fonctionnement du réseau d’assainissement collectif 
 
La MAGE (Conseil général de la Loire) dresse chaque année un bilan du fonctionnement de la station 
d’épuration de Saint-Régis-Du-Coin. Les paramètres mesurés en entrée de station sont présentés 
dans le graphique suivant : 
 

 
 
On peut constater que les charges en DBO5 et en DCO sont supérieures à la capacité théorique de 
traitement de la STEP. De plus, le débit en entrée attient presque la capacité nominale de la station. 
Ce bilan à 24H montrant de fortes charges s’explique par un épisode pluvieux intense de jour-là qui a 
remis en suspension les dépôts accumulés dans les réseaux en amont. 
 
Les rapports annuels réalisés par la MAGE font apparaître un rejet de qualité moyenne à satisfaisante 
entre 2005 et 2011, puis de bons résultats en 2012. 
 
Pour cette année, le débit moyen journalier était de 7,9 m3/j et un maximum de 13 m3/j en pointe. 
Les analyses effectuées dans le cadre de ce bilan montraient un rejet de qualité satisfaisante avec 
une nitrification correcte. Le pH restait un peu faible, mais globalement satisfaisant. Le 
développement des roseaux était également suffisant sur les massifs, et l’infiltration apparaissait 
correcte sur les deux étages. Cependant, la répartition ne demeurait pas optimale sur le deuxième 
étage, en raison de quelques trous de drain en début de massif. 
 
Enfin, le bilan relevait également la présence de nombreux déchets au niveau du dégrilleur, malgré 
les affichages effectués par la commune et les articles publiés dans le bulletin municipal. 
 

2.4. Assainissement individuel 
 
L'assainissement individuel sur la commune de Saint-Régis-du-Coin est contrôlé par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC), lui-même coordonné par le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement Non Collectif (SIANC) du Pilat. 
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Le Schéma Directeur d’Assainissement de la commune a mis en évidence la capacité des sols à 
l’assainissement individuel sur les différents hameaux et écarts de la commune : 
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Dans l’ensemble, la commune présente des terrains non favorables à l’assainissement individuel. 
 
Orange : Site convenable dans son ensemble mais quelques difficultés de dispersion. Un dispositif 
classique de dispersion peut cependant être mis en œuvre après quelques aménagements mineurs 
(surdimensionnement, dispositif terrain en pente). 
 
Rouge : Site présentant au moins un caractère défavorable. Les difficultés de dispersion sont réelles. 
Cependant, un dispositif classique peut encore être mis en œuvre au prix d’aménagements spéciaux 
(épandage surdimensionné, tertre filtre à sable drainé ou non). L’examen du site est indispensable.  
 
Noir : Site ne convenant pas à l’assainissement individuel. La dispersion dans le sol n’est plus 
possible. Il faut améliorer le traitement d’épuration pour pouvoir restituer l’effluent au milieu naturel 
superficiel et la vérification des possibilités de restitution est impérative. 
 
 
En 2014, l’assainissement individuel a été contrôle sur 241 habitations sur la commune. Le bilan de 
ces contrôles est présenté ci-dessous. 

 
 

 
 

2.5. Gestion des eaux pluviales 
 
Les rejets d’eau pluviale ne doivent en aucun cas être raccordés au réseau d’assainissement. 
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L’urbanisation qui induit une imperméabilisation des parcelles peut générer des ruissellements non 
maitrisés et des risques d’inondation, plus particulièrement dans les secteurs pentus. Afin de limiter 
le ruissellement, le recours aux techniques alternatives est de plus en plus justifié : 

− Infiltration par puits (sauf dans les périmètres de protection rapprochés des captages d’eau 
potable) ; 

− Bassin de rétention avec débit de fuite et rejet par infiltration, au fossé, au ruisseau ; 

− Noues ; 

− Chaussée réservoir ; 

− Chaussée poreuse dans les lotissements ; 

− Récupération pour un usage domestique (lavage, arrosage, eaux vannes). 
 
La commune de Saint-Régis-du-Coin ne dispose pas d’ouvrages et de réseaux d’eau pluviale. Les 
ouvrages de gestion alternatifs devront être réalisés par les aménageurs, et à leur charge. Des études 
spécifiques devront permettre de dimensionner ces ouvrages. 
 

2.6. Perspectives 
 
La charge actuelle en entrée de la station, résidences secondaires occupées, est estimée à 115 EH 
soit très proche de la capacité nominale de la station (120 EH). 
Il est prévu le raccordement de 6 habitations du lieu-dit La Barge dont deux résidences secondaires, 
soit 17 habitants supplémentaires ce qui amènerait la STEP à traiter des effluents au-delà de sa 
capacité nominale actuelle. 
La commune prévoit également la réalisation de 9 habitations supplémentaires dans le bourg 
durant la mise en œuvre du PLU, soit environ 22 habitants supplémentaires. 
Lors du bilan présenté précédemment la rénovation de l’ancien foyer de ski de fond en gîte de 
groupe n’était pas achevée. C’est maintenant le cas, et ces travaux ont augmenté sa capacité 
d’hébergement de 9 personnes supplémentaires. 
 
On peut donc estimer qu’à l’échéance du PLU, la charge en entrée de la station sera de 41 EH 
supplémentaire, soit un besoin total en traitement de 156 EH. 
 
Le filtre planté de roseau actuel ne dispose que d’un premier étage constitué de deux lits. Pour un 
fonctionnement optimal, il est conseillé de mettre en repos les filtres du premier étage pendant une 
période au moins deux fois plus longue que la période d’alimentation, soit un fonctionnement sur 
trois lits. La création d’un troisième lit sur le premier étage planté de roseau doit donc être 
envisagée afin d’améliorer la qualité des boues situées sur les filtres du premier étage. Il faudrait 
ainsi augmenter la surface totale de la station de 60 m² pour arriver à une capacité de 140 EH, les 
dépassements ponctuels en période de pointe pouvant être traités avec cette capacité. 
 



Plan Local d’urbanisme – Rapport des annexes sanitaires 
Commune de Saint-Régis-Du-Coin 
 
 

Campus Développement – Août 2017 13 

3. GESTION DES DECHETS 
 

3.1. Organisation de la collecte 
 
La gestion des déchets sur la commune de Saint-Régis-Du-Coin est assurée par la Communauté de 
communes des Monts du Pilat. Cette dernière a cependant délégué sa compétence déchets au 
Syndicat Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) Velay-Pilat. 
Il assure la collecte et le traitement des déchets ménagers de 24 communes des cantons de St-Didier-
en-Velay, de St-Genest-Malifaux, d'Aurec-sur-Loire et de Bourg-Argental. 
 
Le SICTOM Velay-Pilat assure en régie la collecte sélective en semi porte à porte. Elle est réalisée en 6 
tournées distinctes, entre une et deux fois par semaine selon les communes. Une tournée 
complémentaire est également assurée afin de desservir les hameaux difficiles d’accès, grâce à un 
véhicule de gabarit plus petit. 
 
Le SICTOM assure également la collecte par apport volontaire, grâce à plusieurs éco-points placés sur 
le domaine public. En 2009, il recensait 52 containers pour le papier (soit 208 m3), 50 pour les 
emballages (soit 200 m3) et 93 pour le verre (soit 372 m3). 
 
Le SICTOM gère également quatre déchèteries sur l’ensemble de son territoire, dont deux sont 
situées sur la Communauté de Communes des Mont du Pilat (Bourg-Argental et Saint-Genest-
Malifaux). 
 

3.2. Traitement des déchets 
 
Les ordures collectées par le SICTOM sont ensuite envoyées au Centre d’Enfouissement Technique 
(CET) de Saint-Just-Malmont, en Haute-Loire. 
 
En 2009, la répartition du tonnage des déchets collectés auprès des populations par le SICTOM était  
la suivante : 
 

Matériaux collectés Répartition (tonnes) 

Ordures ménagères 8.787 
Emballages 1.002 

Verre 916 
Journaux et magazines 266 

Emballages légers 92 
Source : SICTOM Velay-Pilat, rapport annuel 2009. 

 
Les déchets collectés sont ensuite traités par différents repreneurs : 

- les déchets en acier sont repris par la société ARCELOR (Usinor packaging) à Puteaux ; 

- les déchets en aluminium sont repris par la société AFFIMET à Compiègne ; 

- les déchets en cartons sont repris par la société Papeterie GIROUX à Olliergues ; 
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- les Tetrabricks sont repris par la société Revipac ; 

- le plastique est repris par la société VALORPLAST 

- le verre est repris par la société ST-GOBIN EMBALLAGES à Saint-Romain-de-Puy ; 

- le papier/carton est repris par la société MOS à Firminy. 

 
Chaque année, le SICTOM organise également une «Campagne propre» à destination des 
agriculteurs, visant à la collecte des plastiques recyclables (films d’ensilage et d’enrubannage, bâches 
de serre .....). Elle est effectuée annuellement sur quatre sites du territoire (Bourg-Argental, Saint-
Genest-Malifaux, Saint-Didier-en-Velay et Lichemialle). 
 
 
Depuis juillet 2012, le CET du SICTOM s’est doté d’une unité de cogénération, permettant de créer de 
l’énergie verte, grâce à la transformation du biogaz (50 % de méthane et 50 % de CO2), issu de la 
décomposition des déchets ménagers non recyclables, en énergie électrique. Cette technique 
novatrice permet ainsi d’économiser les ressources en énergie en profitant d’une source d’énergie 
renouvelable. En fournissant, pour l’instant, environ 110 kW/h, cette nouvelle installation permettra 
de subvenir aux besoins en électricité (hors chauffage) de plus de 330 foyers, soit d’environ 
1 000 habitants.2  
 

                                                           
2 En considérant une consommation de 2.700 kW/h par foyer et par an, d’après le SICTOM Velay-Pilat. 
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4. ANNEXES 
 

1.8. Arrêtés de DUP des périmètres de protection des 
captages d’eau potable 
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